
VILLE DE LA FERTE-BERNARD
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Date de convocation 2 novembre 2021
Date d’affichage 2 novembre 2021
Nombre de conseillers
en exercice 29
présents 23 (+ 5 procurations)
votants 28

L’AN DEUX MILLE VINGT ET UN
Le HUIT NOVEMBRE à Vingt heures,
Le Conseil Municipal de la Ville de La Ferté-Bernard, légalement convoqué en session ordinaire, 
s’est réuni aux Halles Denis Béalet, lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur 
Didier REVEAU.

Etaient présents : M. Didier REVEAU, Mme Cécile KNITTEL, M. Gérard GUESNE, Mme 
Sylvie SEQUEIRA, Mme Christiane VAN RYSSEL, M. Laurent PHILIBERT, Mme Edith 
ALIX, M. Nicolas CHABLE, Mme Bénédicte MARCHAIS, M. Dominique MORANCE, M. 
Eric PAPILLON, Mme Marie DENONELLE, Mme Françoise PELLODI, Mme Sandra 
TRASSART-ROQUAIN, M. Christophe BISI, M. Lionel COURTEMANCHE, Mme Catherine 
CHANTEPIE, M. Franck POTAUFEUX, M. Gaëtan THOMAS, M. Emmanuel VIGNERON, 
M. Emmanuel BOIS, M. Nicolas GUILLARD, M. Carl GUILLEMIN.

Excusés : Mme Audrey MAMONTEIL (Pouvoir donné à Sylvie SEQUEIRA), Mme Delphine 
LETESSIER (Pouvoir donné à Gérard GUESNE), Mme Marie-Hélène TROUILLOT (Pouvoir 
donné à Christiane VAN RYSSEL), Mme Sophie DOLLON (Pouvoir donné à Didier 
REVEAU), Mme Olivia JAMAIN (Pouvoir donné à Lionel COURTEMANCHE), M. Thierry 
BODIN.

Il a été, suivant les prescriptions de la loi du 5 avril 1884, procédé immédiatement à la nomination 
d’un secrétaire de séance pris au sein du Conseil.

Madame Marie DENONELLE a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées.

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE CO-FINANCEMENT AVEC LA CAISSE DES 
DEPOTS ET CONSIGNATIONS AFIN DE DEFINIR LES MODALITES DE SOUTIEN 
FINANCIER DANS LE CADRE DU PROJET « LES HALLES FERTOISES »

Le Conseil municipal,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la signature du contrat de prestation et fourniture avec la société UTOPIA pour la mise en place du 
projet « Les Halles Fertoises » en date du 7 avril 2021,
Vu le rapport du Maire,

Considérant que la Caisse des Dépôts et Consignations, partenaire des collectivités territoriales les 
accompagne dans leurs projets de développement notamment par sa direction de La Banque des 
Territoires,

Considérant que la Caisse des Dépôts et Consignations souhaite renforcer les actions en faveur du 
commerce de proximité et de l’artisanat, en mobilisant des moyens spécifiques à destination des 
territoires concernés par le programme Action Cœur de Ville et le programme Petites Villes de Demain.

Dans ce cadre-là, la commune peut bénéficier du soutien financier, sous forme de subvention, apporté 
par la Caisse des Dépôts et Consignations selon un plan de financement défini ci-dessous.





Après en avoir délibéré,

APPROUVE dans le cadre du dossier de demande de subvention le plan de financement ci-dessous 
relatif à la mise en place d’une solution numérique destinée au soutien de commerces de proximité,

AUTORISE Monsieur le Maire, ou l’un de ses adjoints :
- A signer la convention de co-financement d’une solution numérique pour les commerces de 

proximité,
- A effectuer toutes démarches, signer tous documents permettant de mener à bien ce dispositif.

A l’unanimité des membres votants,

Voix pour :  28
Voix contre : 0
Abstention : 0

Pour Copie conforme
Le Maire

Didier REVEAU



DEMANDE DE  FINANCEMENT (Caisse des Dépôts et Consignation)

Mise en place de la plateforme UTOPIA

PLAN DE FINANCEMENT  

DEPENSES Montant total des 
dépenses HT 

Montant total des 
dépenses TTC

 

RECETTES

 

Opération 21 400,00 € 25 680,00 € SUBVENTIONS/DOTATIONS 14 960,00 €

   Banques des territoires 80%  

Montant de l'acquisition 16 000,00 € 19 200,00 € Plateforme UTOPIA 16 000,00 €

   Frais de fonctionnement 1ère année 2 160,00 €

Plateforme UTOPIA 16 000,00 € 19 200,00 €   

     

Abonnement      

Frais de fonctionnement sur 36 mois 5 400,00 € 6 480,00 €   

     

     

   AUTOFINANCEMENT COMMUNAL 10 720,00 €

 total HT total TTC   

MONTANT TOTAL DEPENSES 21 400,00 € 25 680,00 € MONTANT TOTAL RECETTES 25 680,00 €

     


